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Amendement 1
Charles Tannock
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Visa 1

Proposition de résolution Amendement

– vu les négociations en cours entre 
l'Union européenne et le Canada en vue 
d'un accord de partenariat stratégique et 
d'un accord économique et commercial 
global,

– vu les négociations menées actuellement 
en parallèle entre l'Union européenne et le 
Canada en vue d'un accord de partenariat 
stratégique d'une part, et d'un accord 
économique et commercial global d'autre 
part,

Or. en

Amendement 2
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Visa 10 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu l'article 21 du TUE,

Or. fr

Amendement 3
Charles Tannock
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que les relations entre 
l'Union européenne et le Canada sont 
historiques, fortes et fondées sur des 
intérêts et des valeurs communes; 

A. considérant que les relations entre
l'Union européenne et le Canada sont 
historiques, fortes et fondées sur des 
intérêts et des valeurs communes, sur le 
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considérant que les valeurs communes de 
démocratie et de protection des droits de 
l'homme devraient être au cœur de tout 
accord conclu entre les deux parties 
visant à encadrer leurs relations;

poids des systèmes démocratiques 
respectifs de l'Union européenne et du 
Canada, et sur leur coopération bilatérale 
au niveau international en faveur des 
droits de l'homme, de la non-prolifération 
des armes de destruction massive, de la 
lutte contre le terrorisme et de l'état de 
droit;

Or. en

Amendement 4
Adam Bielan

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l'Union européenne et le 
Canada entretiennent de longue date une 
coopération politique et économique 
approfondie, qui remonte officiellement à 
1976, lorsque l'Union européenne a conclu 
un accord-cadre avec le Canada, le premier 
avec un pays de l'OCDE; considérant que 
cet accord a longtemps constitué le cadre 
approprié pour approfondir les relations, 
renforcer les liens politiques et intensifier 
la coopération;

(Ne concerne pas la version française)

Or. pl

Amendement 5
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Considérant B bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

B bis. considérant que le Canada est une 
démocratie parlementaire consolidée; 
considérant que le Canada et l'Union 
européenne partagent des valeurs et des 
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principes démocratiques similaires;

Or. en

Amendement 6
Tokia Saïfi, Agnès Le Brun

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que l'accord de partenariat 
stratégique en cours de négociation 
revitaliserait les relations entre l'Union 
européenne et le Canada et contribuerait 
considérablement à améliorer notre
coopération; considérant que ledit accord 
codifie le statut de partenaires stratégiques 
de l'Union européenne et du Canada;

C. considérant que l'accord de partenariat 
stratégique en cours de négociation a 
notamment pour objectifs de revitaliser les 
relations entre l'Union européenne et le 
Canada et de contribuer à améliorer leur
coopération; considérant que ledit accord 
confirme le statut de partenaires 
stratégiques de l'Union européenne et du 
Canada;

Or. fr

Amendement 7
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que l'accord de partenariat 
stratégique en cours de négociation 
revitaliserait les relations entre l'Union 
européenne et le Canada et contribuerait
considérablement à améliorer notre 
coopération; considérant que ledit accord 
codifie le statut de partenaires stratégiques 
de l'Union européenne et du Canada;

C. considérant que l'accord de partenariat 
stratégique en cours de négociation 
revitaliserait les relations entre l'Union 
européenne et le Canada et pourrait 
considérablement contribuer à 
approfondir nos relations et améliorer 
notre coopération; considérant que ledit 
accord codifie le statut de partenaires 
stratégiques de l'Union européenne et du 
Canada;

Or. en
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Amendement 8
Adam Bielan

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que l'accord de partenariat 
stratégique en cours de négociation 
revitaliserait les relations entre l'Union 
européenne et le Canada et contribuerait 
considérablement à améliorer notre 
coopération; considérant que ledit accord 
codifie le statut de partenaires stratégiques 
de l'Union européenne et du Canada;

C. considérant que l'accord de partenariat 
stratégique en cours de négociation 
revitaliserait les relations entre l'Union 
européenne et le Canada et contribuerait 
considérablement à améliorer notre 
coopération dans de nombreux domaines, 
en particulier dans le secteur économique; 
considérant que ledit accord codifie le 
statut de partenaires stratégiques de l'Union 
européenne et du Canada;

Or. pl

Amendement 9
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que le Canada n'a pas 
réduit ses émissions de gaz à effet de serre 
selon ses engagements internationaux et 
s'est officiellement retiré du protocole de 
Kyoto en 2011;

Or. en

Amendement 10
Charles Tannock
au nom du groupe ECR
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Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que l'accord de partenariat 
stratégique non seulement renforcerait 
l'architecture institutionnelle des relations 
mais offrirait, en combinaison avec 
l'accord économique et commercial global, 
des perspectives et des avantages concrets 
aux citoyens européens et canadiens; 
considérant que l'ouverture des marchés et 
le lancement d'une coopération en matière 
de réglementation devraient générer 
d'importants profits économiques, avoir des 
retombées positives sur l'emploi au Canada 
et dans l'Union européenne et pourrait, au 
vu du partenariat transatlantique élargi et 
du cadre actuel de l'ALENA, conduire à la 
création d'un marché transatlantique, 
situation dans laquelle tous les acteurs 
seraient gagnants;

D. considérant que l'accord de partenariat 
stratégique non seulement renforcerait 
l'architecture institutionnelle des relations 
mais offrirait, parallèlement à l'accord 
économique et commercial global, des 
perspectives et des avantages concrets aux 
citoyens européens et canadiens; 
considérant que l'ouverture des marchés et 
le lancement d'une coopération en matière 
de réglementation devraient générer 
d'importants profits économiques, avoir des 
retombées positives sur l'emploi au Canada 
et dans l'Union européenne et pourrait, au 
vu du partenariat transatlantique élargi et 
du cadre actuel de l'ALENA, conduire à la 
création d'un marché transatlantique, 
situation dans laquelle tous les acteurs 
seraient gagnants;

Or. en

Amendement 11
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que l'accord de partenariat 
stratégique non seulement renforcerait 
l'architecture institutionnelle des relations 
mais offrirait, en combinaison avec 
l'accord économique et commercial global, 
des perspectives et des avantages concrets 
aux citoyens européens et canadiens; 
considérant que l'ouverture des marchés et 
le lancement d'une coopération en matière 
de réglementation devraient générer 
d'importants profits économiques, avoir des 

D. considérant que l'accord de partenariat 
stratégique non seulement renforcerait 
l'architecture institutionnelle des relations 
mais offrirait, en combinaison avec 
l'accord économique et commercial global, 
des perspectives et des avantages concrets 
aux citoyens européens et canadiens, pour 
autant que toutes les parties intéressées 
soient inclues dans le processus; 
considérant que l'ouverture des marchés et 
le lancement d'une coopération en matière 
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retombées positives sur l'emploi au Canada 
et dans l'Union européenne et pourrait, au 
vu du partenariat transatlantique élargi et 
du cadre actuel de l'ALENA, conduire à la 
création d'un marché transatlantique, 
situation dans laquelle tous les acteurs 
seraient gagnants;

de réglementation devraient générer 
d'importants profits économiques, avoir des 
retombées positives sur l'emploi au Canada 
et dans l'Union européenne et pourrait, au 
vu du partenariat transatlantique élargi et 
du cadre actuel de l'ALENA, conduire à la 
création d'un marché transatlantique, 
situation dans laquelle tous les acteurs 
seraient gagnants, à condition que les 
normes sociales et environnementales 
actuelles ne soient pas revues à la baisse;

Or. en

Amendement 12
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que l'accord de partenariat 
stratégique non seulement renforcerait 
l'architecture institutionnelle des relations 
mais offrirait, en combinaison avec 
l'accord économique et commercial global, 
des perspectives et des avantages concrets 
aux citoyens européens et canadiens; 
considérant que l'ouverture des marchés 
et le lancement d'une coopération en 
matière de réglementation devraient 
générer d'importants profits économiques, 
avoir des retombées positives sur l'emploi 
au Canada et dans l'Union européenne et 
pourrait, au vu du partenariat 
transatlantique élargi et du cadre actuel 
de l'ALENA, conduire à la création d'un 
marché transatlantique, situation dans 
laquelle tous les acteurs seraient 
gagnants,

D. considérant que l'accord de partenariat 
stratégique non seulement renforcerait 
l'architecture institutionnelle des relations 
mais offrirait, en combinaison avec 
l'accord économique et commercial global, 
des perspectives et des avantages concrets 
aux citoyens européens et canadiens;

Or. fr
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Amendement 13
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant qu'en vertu de l'approche 
commune définie par l'Union 
européenne, l'accord de partenariat 
stratégique et l'accord commercial et 
économique global sont étroitement liés;

F. considérant que l'accord de partenariat 
stratégique et l'accord commercial et 
économique global sont négociés en 
parallèle et ont un rôle complémentaire 
dans le renforcement des relations entre 
le Canada et l'Union européenne;

Or. en

Amendement 14
Renate Weber

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant qu'en vertu de l'approche 
commune définie par l'Union 
européenne, l'accord de partenariat 
stratégique et l'accord commercial et 
économique global sont étroitement liés;

F. considérant que l'accord de partenariat 
stratégique et l'accord commercial et 
économique global sont négociés en 
parallèle et ont un rôle complémentaire 
dans le renforcement des relations entre 
le Canada et l'Union européenne;

Or. en

Amendement 15
Charles Tannock
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant qu'en vertu de l'approche 
commune définie par l'Union 

F. considérant que l'accord de partenariat 
stratégique et l'accord commercial et 
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européenne, l'accord de partenariat 
stratégique et l'accord commercial et 
économique global sont étroitement liés;

économique global sont négociés en 
parallèle et ont un rôle complémentaire 
dans le renforcement des relations entre 
le Canada et l'Union européenne;

Or. en

Amendement 16
Elisabeth Jeggle, Alojz Peterle, Michael Gahler

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant qu'en vertu de l'approche 
commune définie par l'Union 
européenne, l'accord de partenariat 
stratégique et l'accord commercial et 
économique global sont étroitement liés;

F. considérant que l'accord de partenariat 
stratégique et l'accord commercial et 
économique global sont négociés en 
parallèle, dans le respect de l'approche 
commune définie par l'Union européenne 
et des principes canadiens, dans un climat 
de confiance mutuelle;

Or. en

Amendement 17
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que, parallèlement aux 
négociations sur l'accord de partenariat 
stratégique, des négociations se déroulent 
sur l'accord PNR entre l'Union européenne 
et le Canada, qui sont censées approfondir 
également les relations dans le domaine 
de la lutte contre le terrorisme;

G. considérant que, parallèlement aux 
négociations sur l'accord de partenariat 
stratégique, des négociations se déroulent 
sur l'accord PNR entre l'Union européenne 
et le Canada, qui devraient fournir des 
garde-fous adéquats contre les pratiques 
de profilage disproportionnées qui se 
fondent sur la conservation des données 
des passagers de l'Union européenne;

Or. en
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Amendement 18
Renate Weber

Proposition de résolution
Considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que la question de la 
dispense totale de visa pour l'ensemble des 
citoyens de l'Union européenne est toujours 
en suspens et devrait être rapidement 
résolue;

H. considérant que la question de la 
dispense totale de visa pour l'ensemble des 
citoyens de l'Union européenne est toujours 
en suspens, les visas restant obligatoires 
pour les citoyens roumains, bulgares et 
tchèques, et que cette question devrait être 
rapidement résolue;

Or. en

Amendement 19
Charles Tannock
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que la question de la 
dispense totale de visa pour l'ensemble des 
citoyens de l'Union européenne est toujours 
en suspens et devrait être rapidement
résolue;

H. considérant que la question de la 
dispense totale de visa pour l'ensemble des 
citoyens de l'Union européenne est toujours 
en suspens et devrait être résolue
d'urgence;

Or. en

Amendement 20
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant I
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Proposition de résolution Amendement

I. considérant que le Conseil de l'Arctique 
a, avec le soutien du Canada, pris une 
décision regrettable sur le statut 
d'observateur de l'Union européenne;

I. considérant que le partenariat 
stratégique entre l'Union européenne et le 
Canada devrait trouver son expression
dans les forums et organisations 
internationales; considérant qu'à cet 
égard, le Conseil de l'Arctique a, avec le 
soutien du Canada, pris une décision 
regrettable sur le statut d'observateur de 
l'Union européenne;

Or. en

Amendement 21
Elisabeth Jeggle, Michael Gahler

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant que le Conseil de l'Arctique 
a, avec le soutien du Canada, pris une 
décision regrettable sur le statut 
d'observateur de l'Union européenne;

I. considérant que, suivant la décision que
le Conseil de l'Arctique a prise avec le 
soutien du Canada sur le statut 
d'observateur de l'Union européenne, cette 
dernière s'est engagée à coopérer avec les 
autorités canadiennes pour parvenir à des 
solutions sur les questions toujours en 
suspens;

Or. en

Amendement 22
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant que le Conseil de l'Arctique 
a, avec le soutien du Canada, pris une 
décision regrettable sur le statut 

I. considérant que le Conseil de l'Arctique 
a, avec le soutien du Canada, pris une 
décision sur le statut d'observateur de 
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d'observateur de l'Union européenne; l'Union européenne qui constitue une 
avancée et considérant que l'Union 
européenne s'est engagée à coopérer avec 
les autorités canadiennes pour affronter 
les problèmes qui subsistent;

Or. en

Amendement 23
Tokia Saïfi, Agnès Le Brun

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point a

Proposition de résolution Amendement

a) accomplir tous les progrès nécessaires 
pour conclure l'accord à bref délai;

a) accomplir tous les progrès nécessaires 
pour parvenir à un accord de partenariat 
stratégique renouvelé et modernisé;

Or. fr

Amendement 24
Charles Tannock
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point b

Proposition de résolution Amendement

b) exiger que tout contrat avec des pays 
tiers, tant industrialisés qu'en 
développement, devrait, sans exception,
contenir des clauses de conditionnalité et 
de nature politique clairement libellées sur 
les droits de l'homme et la démocratie; 
adopter des garde-fous appropriés pour 
veiller à ce que le mécanisme de 
suspension ne fasse pas l'objet d'abus;

b) encourager, en règle générale, toutes 
les parties concernées à inclure des 
clauses de conditionnalité et de nature 
politique clairement libellées sur les droits 
de l'homme et la démocratie dans les 
rapports contractuels stratégiques avec 
des pays tiers; adopter des garde-fous 
appropriés pour veiller à ce que le 
mécanisme de suspension ne fasse pas 
l'objet d'abus;

Or. en
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Amendement 25
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point b

Proposition de résolution Amendement

b) exiger que tout contrat avec des pays 
tiers, tant industrialisés qu'en 
développement, devrait, sans exception, 
contenir des clauses de conditionnalité et 
de nature politique clairement libellées sur 
les droits de l'homme et la démocratie; 
adopter des garde-fous appropriés pour 
veiller à ce que le mécanisme de 
suspension ne fasse pas l'objet d'abus;

b) expliquer qu'en vertu du droit
européen, tout contrat avec des pays tiers, 
tant industrialisés qu'en développement, 
devrait, sans exception, contenir des 
clauses de conditionnalité et de nature 
politique clairement libellées sur les droits 
de l'homme et la démocratie, de manière à 
réaffirmer ensemble l'engagement mutuel 
à défendre ces valeurs et ce, quelle que 
soit la situation en matière de protection 
des droits de l'homme dans le pays en 
question; adopter des garde-fous 
appropriés pour veiller à ce que le 
mécanisme de suspension ne fasse pas 
l'objet d'abus;

Or. en

Amendement 26
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point b

Proposition de résolution Amendement

b) exiger que tout contrat avec des pays 
tiers, tant industrialisés qu'en
développement, devrait, sans exception, 
contenir des clauses de conditionnalité et 
de nature politique clairement libellées 
sur les droits de l'homme et la démocratie; 
adopter des garde-fous appropriés pour 
veiller à ce que le mécanisme de 
suspension ne fasse pas l'objet d'abus;;

b) exiger que tout accord de l'UE avec des 
pays tiers, quel que soit leur niveau de
développement, devrait, sans exception, 
contenir des clauses obligatoires en 
matière de droits de l'homme et la 
démocratie et des mesures de sauvegarde 
appropriées, pour veiller à ce que le 
mécanisme de suspension ne fasse pas 
l'objet d'abus;

Or. fr
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Amendement 27
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point b

Proposition de résolution Amendement

b) exiger que tout contrat avec des pays 
tiers, tant industrialisés qu'en 
développement, devrait, sans exception, 
contenir des clauses de conditionnalité et 
de nature politique clairement libellées sur 
les droits de l'homme et la démocratie; 
adopter des garde-fous appropriés pour 
veiller à ce que le mécanisme de 
suspension ne fasse pas l'objet d'abus;

b) exiger que tout contrat avec des pays 
tiers, tant industrialisés qu'en 
développement, devrait, sans exception, 
contenir des clauses de conditionnalité et 
de nature politique sur les droits de 
l'homme et la démocratie, tout en gardant 
un niveau de flexibilité approprié entre les 
démocraties consolidées de longue date, 
telles que le Canada, et les autres 
partenaires; adopter des garde-fous 
appropriés pour veiller à ce que le 
mécanisme de suspension ne fasse pas 
l'objet d'abus;

Or. en

Amendement 28
Elisabeth Jeggle, Alojz Peterle, Michael Gahler

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point b

Proposition de résolution Amendement

b) exiger que tout contrat avec des pays 
tiers, tant industrialisés qu'en 
développement, devrait, sans exception,
contenir des clauses de conditionnalité et 
de nature politique clairement libellées sur 
les droits de l'homme et la démocratie; 
adopter des garde-fous appropriés pour 
veiller à ce que le mécanisme de 
suspension ne fasse pas l'objet d'abus;

b) exiger que tout contrat avec des pays 
tiers, tant industrialisés qu'en 
développement, devrait contenir des 
clauses de conditionnalité et de nature 
politique clairement libellées sur les droits 
de l'homme et la démocratie; adopter des 
garde-fous appropriés pour veiller à ce que 
le mécanisme de suspension ne fasse l'objet 
d'abus d'aucune des deux parties;

Or. en
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Amendement 29
Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point b

Proposition de résolution Amendement

b) exiger que tout contrat avec des pays 
tiers, tant industrialisés qu'en 
développement, devrait, sans exception,
contenir des clauses de conditionnalité et 
de nature politique clairement libellées sur 
les droits de l'homme et la démocratie; 
adopter des garde-fous appropriés pour 
veiller à ce que le mécanisme de 
suspension ne fasse pas l'objet d'abus;

(b) exiger que tout contrat avec des pays 
tiers, tant industrialisés qu'en 
développement, devrait contenir des 
clauses de conditionnalité et de nature 
politique clairement libellées sur les droits 
de l'homme et la démocratie; adopter des 
garde-fous appropriés pour veiller à ce que 
le mécanisme de suspension ne fasse pas 
l'objet d'abus;

Or. en

Amendement 30
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c

Proposition de résolution Amendement

c) exiger, en conséquence, que la 
conditionnalité figure d'office dans 
l'accord de partenariat stratégique conclu 
avec le Canada, afin de garantir la 
cohérence de l'approche commune définie 
par l'Union européenne dans ce domaine;

supprimé

Or. en

Amendement 31
Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c
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Proposition de résolution Amendement

c) exiger, en conséquence, que la 
conditionnalité figure d'office dans 
l'accord de partenariat stratégique conclu 
avec le Canada, afin de garantir la
cohérence de l'approche commune définie 
par l'Union européenne dans ce domaine;

c) favoriser, étant entendu que la 
conditionnalité devrait figurer dans 
l'accord de partenariat stratégique conclu 
avec le Canada, afin de garantir sa
cohérence avec l'approche commune 
définie par l'Union européenne dans ce 
domaine, un degré de flexibilité suffisant 
pour refléter le caractère positif, 
historique et unique des relations entre 
l'Union européenne et le Canada;

Or. en

Amendement 32
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c

Proposition de résolution Amendement

c) exiger, en conséquence, que la 
conditionnalité figure d'office dans l'accord 
de partenariat stratégique conclu avec le 
Canada, afin de garantir la cohérence de 
l'approche commune définie par l'Union 
européenne dans ce domaine;

c) exiger que la conditionnalité figure dans 
l'accord de partenariat stratégique conclu 
avec le Canada, afin de garantir la 
cohérence de l'approche commune définie 
par l'Union européenne dans ce domaine;

Or. en

Amendement 33
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point c bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

c bis) veiller à ce que le texte final 
contienne des dispositions spécifiques qui 
garantissent le traitement équitable de
tous les citoyens de l'Union pour ce qui 
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est de la politique canadienne des visas, 
avec par conséquent la suppression des
obligations de visas pour tous les pays de 
l'Union européenne;

Or. en

Amendement 34
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point d

Proposition de résolution Amendement

d) encourager, dans la mesure du possible,
l'ensemble des parties prenantes à 
parapher et à signer l'accord de partenariat 
stratégique et l'accord commercial et 
économique global simultanément afin de 
souligner leur complémentarité;

d) encourager l'ensemble des parties 
prenantes à conclure les négociations de
l'accord de partenariat stratégique et 
l'accord commercial et économique global, 
puis à les parapher et les signer
simultanément afin de souligner leur 
complémentarité;

Or. fr

Amendement 35
Charles Tannock
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point d

Proposition de résolution Amendement

d) encourager, dans la mesure du possible, 
l'ensemble des parties prenantes à parapher 
et à signer l'accord de partenariat 
stratégique et l'accord commercial et 
économique global simultanément afin de
souligner leur complémentarité;

d) encourager, dans la mesure du possible, 
l'ensemble des parties prenantes à parapher 
et à signer l'accord de partenariat 
stratégique et l'accord commercial et 
économique global dans les meilleurs 
délais et à souligner leur complémentarité;

Or. en
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Amendement 36
Jan Zahradil

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point d bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

d bis) exiger que le partenariat entre 
l'Union européenne et le Canada ne soit 
plus compromis par des régimes de visas 
asymétriques persistants et qu'une 
solution fondée sur la réciprocité totale et 
inconditionnelle des visas soient trouvée 
avant que le processus de ratification de 
l'accord de partenariat stratégique ne soit 
terminé;

Or. en

Amendement 37
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point d bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

d bis) garantir la pleine implication, 
l'information et la consultation de la 
société civile et des principales parties 
prenantes au cours du processus;

Or. en

Amendement 38
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point d ter (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

d ter) exprimer le regret de voir que le 
Canada n'a pas été un allié dans la 
recherche d'un accord international 
visant à limiter le réchauffement 
climatique à moins de 2 °C par rapport 
aux niveaux préindustriels;

Or. en

Amendement 39
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point d quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

d quater) exprimer de l'inquiétude au vu 
des tentatives des gouvernements fédéral 
et régionaux canadiens de s'immiscer 
dans la réglementation européenne 
relative au climat et de la mettre en péril, 
eu égard en particulier aux valeurs des 
émissions de gaz à effet de serre pour les 
carburants dérivés de sables bitumeux 
utilisés dans les transports; considère 
cette ingérence des plus mal venues étant 
donné que le Canada n'a pas respecté ses 
engagements internationaux en termes de 
réduction des gaz à effet de serre;

Or. en

Amendement 40
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point e
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Proposition de résolution Amendement

e) veiller à ce que l'accord contienne 
l'engagement ferme d'une coopération 
interparlementaire reconnaissant le rôle 
important du Parlement européen et du 
parlement canadien dans les relations 
entre l'Union européenne et le Canada, 
notamment par l'intermédiaire de la 
délégation parlementaire établie de longue 
date;

e) veiller à ce que l'accord contienne 
l'engagement ferme d'une coopération 
interparlementaire reconnaissant le rôle 
important des Parlements européens et 
canadiens dans les relations entre l'Union 
européenne et le Canada, notamment par 
l'intermédiaire de la délégation 
parlementaire; ainsi que du renforcement 
de la coopération entre leurs sociétés 
civiles;

Or. fr

Amendement 41
Adam Bielan

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point e

Proposition de résolution Amendement

e) veiller à ce que l'accord contienne 
l'engagement ferme d'une coopération 
interparlementaire reconnaissant le rôle 
important du Parlement européen et du 
parlement canadien dans les relations entre 
l'Union européenne et le Canada, 
notamment par l'intermédiaire de la 
délégation parlementaire établie de longue 
date;

e) veiller à ce que l'accord contienne entre 
autres l'engagement d'une coopération 
interparlementaire reconnaissant le rôle 
important du Parlement européen et du 
parlement canadien dans les relations entre 
l'Union européenne et le Canada, 
notamment par l'intermédiaire de la 
délégation parlementaire établie de longue 
date;

Or. pl

Amendement 42
Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point e bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

e bis) exiger le règlement rapide de la 
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question de la dispense de visa, qui n'est 
hélas pas appliquée à tous les États 
membres de l'Union européenne, avec 
l'obligation de visas pour les citoyens 
roumains, bulgares et tchèques;

Or. en

Amendement 43
Andrey Kovatchev

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – point e bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

e bis) exiger que l'accord inclue un 
engagement fort à ce que tous les 
individus et entreprises de tous les États 
membres de l'Union européenne 
disposent de chances égales de 
coopération avec leurs contreparties 
canadiennes, en particulier pour ce qui 
est de la mobilité;

Or. en


